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l Liberté ° Égalité ' Fra-ternire'

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE _

DIRECTION nes RELATIONS 8 _ PREFECTURE DÈS VOSGES
AVEC LES COLLECTIVITES LOCALES _
ET DE IJENVIRONNEMENT - . _

BUREAUDES PROCEDURES
ENVIRONNEMENTALES '

ATE

N°2640/2008

8 _ 2 Modifiant Parrêté préfectoral n°565/2220206 Gu 21 février 2006 autorisant la SARL 8
CROUVEZIER DEVELOPPEMENT à poursuivre Pexploitation dfune unité de

R R 2 8 blanchiment textile surile territoire de la commune de GERARDMER,

Le Préfet des Vosges,
_ f Chevalier de la Légion d'Honneur,

0 Chevalier de l*Ordre National duMérite, _

VU le Code de l°Environ.nement, , › _

VU Parrêté ministérielsdu 2 février 61998 relatif aux prélèvements et cà la consommation
8 d'eau ainsi 8 qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la

_ protection de Penvironnement soumises à autorisation, L _
\ _

VU les études réalisées par les exploitants des unités de blanchiment sises sur le secteur
du Costet-Beillard (commune de GERARDMER), suite aux arrêtés préfectoraux du

2 26 octobre 2001 d°autorisation de ces unités de blanchiments, L 8 8 _ 8 8

VU ran.-ae préfectoral 811° 565/zoos du 21 faaierr 2006 autorisant 1asARL
CROUVEZIER DEVELOPPEMENT à. poursuivre Pexploitation dfunei unité de

2 blanchiment textile sur le territoire de la commune de GERARDMER, 1 8 "

VUE liétude cliaménagement dela station d”épuration de la SARL CROUVEZIER
L DEVELOPEMENTen date 26 mai 2008 transmise à Pinspecteur des installations

E 8 2 classées, E “ R 0 ~

VU la lettre reçue à la Préfecture le 6 juin 2008 par laquelle l°ensernble desexploitants
des unités de blanchiment sises sur le secteur du Costet-Beillard (commune de
GERARDMER) sollicitent la modification de leurs arrêtés préfectoraux, du
21* février 2006 là la suite diune nouvelle répartition de leur rejet, 2 8 8 6

VU le rapport et projet d°arrêté établis par liinspecteur des installations classées en date
du 5 juin 2008, 8 8 2 * 8 L _ _ 2

2 si 8, Page1s1,|r26 8 ~ _
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VU l”avis favorable du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques
il Sanitaires et Technologiques dans sa séancedu 25 juin 2008, L S _ *

VU le projetd"`arrêté envoyé au pétitionnaire pour observations_ éventuelles le -25 juin
2008;       

CONSIDERANT quece dernier n'a émis aucune remarque sur le projet d'arrêté, S i 2

CONSIDERANT les travaux diaménagements prévus pour améliorer la capacité de
traitement de la 8 station diépurationop de la SARL CROUVEZIER
DEVELOPPEMENT, C C L A 8 L _ L _

CONSIDERANT que les rejets des ETABLISSEMENTS Louis BONNE et Fils doivent
C transiter par une station d°épuration avant d°être~ rejetésau milieu naturel, f

CONSIDERANT l°impossibilité parla station d°épuration G.l.E DU NOIR RAUX-EL de
_ traiterlacharge de pollution entrante actuelle, 8 E 8 A _¿ L V

CONSIDERANT que les travaux engagés visent à réduire la charge polluante globale
émise à la Cleurie, L C _ L

CONSIDERANT, que le respect des prescriptions fixées ci-dessous est de nature à
* préserver les- intérêts mentionnés à Particle L. 511-fl du Code de l'Environnement,

SUR proposition dela Secrétaire Générale de la Préfecture, ¿ A
I .
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S S TITRE 1.. PRESCRIPTIONS GENERALES

Chapitre,1A.1. t
La AS.A.èR.AL. CROUVEZlER DEVELOPPEMENT, dont le siège social est sis chemin du Cresson

 +- 88400 GERARDMER, représentée par son Gérant,est autorisée, sousrésen/e de Alastricte
observation des dispositions contenues dans le présent arrêté, à exploiter une unité de
blanchiment/teinture textile, située à la mème adresse.  S

l Article 1.1.1, Activités autorisées _ S ; t A _ ,A t
 Les activités ifaissant l'objet dela présente autorisation sont classées sous les rubriques

suivantes de la nomenclature des installations classées : 2 _ l

Îÿÿ Y *Y 'T _ -î _ - _. _ , _ '. '_'__'__î'_î¿ï , - -_ _- : -Aî_f_j;A-'-î'_î;j'_-fîj_AA _ _ AAA _ _ _ 7 Y Y Î A¿í-_ _ ;_ _;_;íî'A-A_';_- __-:__'- 1A- __ _ -- __ _ __ _ l _ _ _ A A A _ _
' ' ' '- ' ' " ' ' Î'S.ÎSÎ'Î-_ Î- Â-'È ÎÎ'ÎS'Î-I-Î' ÎSÎ'_Î_SÉ_l Î L ' -71' Ii : ' Î l'IÎ"ï-Il Î_l_Î Ã 'I-SÎ_Î'Î ' _: Q ' ` Ã .

_  

le S l Capacitéde production : 133 t/je `*
S S Teinture, apprét, enduction, blanchiment et délavage de Blanchiment: 60 t/j S S

12330-1 ,I matièrestextiles, lorsque la quantité de fibres et de tissus ` Teinture : 6 t/j A S A ,A1
I _ , susceptible cl*être traitéeè est supérieure à 1 t/j T t L 1, Enduction : 64 t/j S

T S A Impression : 3 t/J
fmewfl, ~ , , _ W

W S Stockage et emploi de substances dangereuses pourA* 49A0meS , A A A
_ Fenvironnement, très toxiques pour les organismes A S S s S s; A

31172-3 Al aqu_aAtiqSues, la quantité susceptible d'être présente dans eclèšîãriîã:eíï0Ê§uLAÎ:e|gedšîS§?és D2
, A ggîtãlåation etant superieure ou egale a 20t maisznferleure du pmdu_AAéAanA de AA3 A _ A A A,

A T I S I ST A , S S S S 'lchaudière :S _3,418 MW f
S Installations de combustion fonctionnant au gaz naturel, la 1 chaudière : 2,050 MW A __ A

2910-A-2x puissance maximale de l'insta.llation Aétant supérieure à 2 Brûleurs l :8,175 MW _ _ _ D
i L MW, mais inférieureà20 MW (14,493 MW) 4 i __ Flambeuses : l 0,75 MW

  `  t _ A °alf=fifidf@ _ 1  __ S 01 MW _

_! S inférieure à 50 t

2 A S A l Stockage de matières, produits ou substances combustibles* Stockage deS1 500 t de tissus et 2
S* A510 , A ,en quantité supérieure à 500 t dans les entrepôts couverts, `j emballages, dont des matières A S D
Ai A dont le volume est supérieur à 5 000' m mais inférieur à¿ plastiques dans un hall de

l so ooo mi _    ' A22 ooo mi* _  ,A
L __ _ ÿ u -A __A_A_AAA____ÿ__ÿ___ÿ ___A__ñ A A ` A A_ AA AA A_A___ _ AAÿ_ÿÿ_ÿ fiñÿÿ ÿÿÿñ _;__ __ÿ___ A A _ _

_2920_2_b lnstaSllation*de compression Sd'air. La puissance absorbée Puissance totale absorbée D
i S S S _étant.supérleureà50 kW mais inférieureà500 kW x S .70 kW S' _ _ _ l S A S

Ar"ticle1_1_2 Installationssoumisesàdéclaration   >  
 Le présent arrété vaut récépissé de déclaration pour les installations soumises à déclaration
citées à l'Article 1.1.1 ci-avant.

' il

S .1 A 1 Autorisation
2 D :Déclaration

S Page 6 sur 26

___.É I Emploi et stockage de substances et préparations 1 Cuve aérienne d.eau oxygénée È
_ comburantes, Iayquantltétotale susceptible dtêtre presente . _ ox ¿
l1200_2'C dans Finstallation étant su érieure ou é aleà Ztmais" (HZSO2) en soiuüon a 35/°S P _ 9  (a ooo litres)  _;
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Chapitre- 1.2 CoNo|TioNs GENERAi.Es DE L'AuToRisATioN
H

Article 1.2;1 Conformitéaux plans et aux données technigues _ s g
Lesinstallations, et leursannexes seront situées, installées et exploitées conformément aux
plans et données techniques contenus dans le dossier de demande d'autorisation, entout état
'de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrété, des arrêtés
complémentaires et des autres réglementations en vigueur, tant que celles-ci ne sont pas
contraires aux dispositions au présent arrété.    ,g    
Toute modification envisagée par l'exploitant aux installations,à leurmode d'exploitation, à leur
voisinage, ou extension entraînant un changement notable des éléments du dossier de
demande d'autorisation initiale, sera portée, avant sa realisation, a la connaissance duPréfet
avec tous les éléments d'appréciation. Y       L    

Articlest-2-2   x   f
L'exploitant informe Finspecteur des installations classées de toute cessionde terrainet de tout

il "I t situés àprojet de construction ou d'aménagement parvenu ài sa connaissance lorsqu is son
une distance inférieure à 50 mètres des limites de propriété. ,i    s   

Article 1.2.3 Contrôles et analyses     il   
Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrété, Finspecteur des
installationsclassées peut demander, à tout moment la realisation inopinée ou non decontrôles

' st L `sà sonspécifiques, de prélèvements et analyses par un organisme tiers dont le choix e soumi
approbation, dans le but desvérifier le respect des prescriptions d'un texte réglementaire ou du
présent arrété préfectoral. ll peut également demander le contrôle de l'impact sur le milieu
récepteur de l'activité de l'entreprise. Les frais occasionnés par ces opérations sont à la charge
de l'exploitant.   t   i

Enregistrements, rapports de contrôle et registres* ,  V
Tous les* enregistrements, rapports de contrôle et registres mentionnés dans le présent* arrêté
seront conservés ,respectivement pendant desdurees de un an, deux ans et cinq ans, a a
disposition de l'inspecteur des installations classées qui pourra, par ailleurs, demanderque des
copiesou synthèses de ces documents luifsoient adressées. i  sg  

Aniei.ei.2.s ime ratienaaneie a sage      g
L'ensemble du site doit être maintenu propre et les bâtiments et installations entretenus en
ermanence Les abords de l'établissement placés sous le contrôlede l'exploitantsontP I - , g

aménagés et maintenus en ,bon état de propreté. Notamment, les émissaires de rejet et leurs
périphéries font l'objet d'un soin particulier.  * «  

TITRE 2. DISPOSITIONS RELATNES AUXt ACTÊVITESDE BLANCHLIMENT l TE lNTURE
  'rExTii.E  ›      

Chapitre 2.1 MooAi_iTEs o'ExPi_oiTATioN

Article2.1..1t Manutention t t t » t v g gs g t
Les topérationsde blanchiment, teinture, apprét, désencollage, etc. de matières textiles (fils et
tissus) se font dans des machines ou installations conçues de manière à limiter au maximum
tout débordement ou fuite des liquides contenus. * ~ ,g i  L
Les opérations depréparation des bains detraitement sont effectuées soitdans des machines

t 't ntion susceptibles de retenir les ,liquides concentresétanches, soit sur des aires forman re e
utiiises.    .   

Page? sur 26

Y*

/\"

/\

°°~<

^-4
-w

2*'

J*

.M



-*«:.:.w\%iuwflmuMumMmuμflm ¿

Ê
Eii

:i
L'

ui-

-vw-›-iam»-«ui
\Î
1
i

--›-.».-..»-.-i
Ê
5
i

:
El1S

1
5
.i

Ê
i
È
i

i

Les substances diiversesiconcentrées., sous quelque forme que ce soit, ne peuvent être rejetées
à l'égout. Elles doivent être récupérées pour étre éliminées dans uneinstallation autorisée à cet
lefiet'. iv.   

Ariieie 211.2 stiiggg         
Le stockage de ,colorantset substances diverses sous forme liquide utilisés pourla préparation
desL bains de traitement des textiles se fait conformément aux prescriptions du c
paragraphe 2.2.3.2 du présent arrêté; En particulier, il,n'existe à l'intérieur des capacités de  
rétention aucune vanne ou regard de vidange sauf si ce dispositif conduit lui-même vers un
dispositif de récupération.  _  _  L  - .
Le stockage de substances diverses sous forme solide est situéloin de tout dispositif ou.
installation susceptible d'entrainer un écoulement d*eau vers ces produits, enparticulier en cas i
de mauvais fonctionnement.  L  LL _
Le stockage de chlorite de sodium est en tout .temps maintenu à une température de moins de
50 °C, à lfabri de la lumière. Il est placé dans une cuvette de rétention dont le volume est égal  
au volume dustockage.  .       L
ll est séparéde tout dépôt de matières combustibles ou inflammables, ,de toute substance
susceptible de réagir aveclui-méme, soit par une paroi coupe-feu de degré deux heures, soit
par une distance minimale de huit mètres.  et ,  . i   

'\Article 2.1.3 Transport interne  - il   - ,L L  
Le transport des produits là l'intérieur de l'établissemen_t est effectué avecles précautions
nécessaires pour éviter le renversement accidenteldes emballages (arrimage des fûts, ...).  

Chapiîfe 2.2 PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX

Artifile 2-2.1 DiSQOSifi0l1S générales il LL *L . ,T L 5 f- «› ~
Autant que faire se peut, pour la compositiondes bains, ne sont misen œuvre que des produits
strictement nécessaires, choisis parmi les moins polluants (surtout pour leurtoxicité) ou

Lorsque cela est possible, les produits chimiques considérés comme fortement polluants,  
d'ff' "I ment éliminables ou présentant un caractère toxique pour le flux biologique des stationsi ici e  
d'épuration sont remplacés pardes produits qui ont moins d*impact sur la qualite de leau ou qui

t lus facilement biodégradables (par exemple ' remplacement des produits contenant desson p   . , ,  
métaux lourds, limitation des émissions de formaldéhyde, ,utilisation de produits sans
phosphates,...)., T , ' _ s  L .L  L   

Article 2.2.2 Limitation des prélèvements d'eau

2.2.2.1 Origineg___e__,l'¿-__a_pp,rovisio,nnement  _

o Du captage de deux sources situées en amont del'usine,  T L,   »  
¢ d'un puits de sept mètres de profondeur, équipé d'une pompe de 11m3/hf utiliséeen

- * SGCOUI'-S. L L L L _

Ces eaux sont collectées au niveau de deux bacs équipés de pompes de reprise de débit
maximal de25 ms/h  .L  L  î AL      
Levoiume annueipreieve esiau*ma×imum<:ie 270 ooLomi.        
Tout système visant à l'économie de la consommation en eaux de toutes natures et à la
réduction desrejets, notamment par le recyclage, doit être recherché et mis en œuvre.  L,
Le réseau d”eau potable dela villede GERARIIJWLMER alimente Fétablissementen eau sanitaire
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2.2.2.2 Relevé des 3prélèvem L  s 3.   .
Les installations de prélèvements sont munies de dispositifs demesure totalisateurs.  
Ces dispositifs sont relevés journellement.   

2.2.2.3 Plan des réseaux L    L     
Unschéma de tous lesréseaux et un plan - des égouts sont établis par l'exploitant,
régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés.  
Ils sont tenus .à la disposition de l'inspecteur des installations classées ainsi que des services
d'íncendie et desecours. <   .  si  

Article 2.2.3 Prévention des pollutions accidentelles

2.2.3.1  ,Canalisations de transport de flu-ides      
' Q

Le réseau dlalimentation en eau est muni d'un dispositif de disconnexion.       
Les canalisations detransport de matières dangereuses ou insalubres et de collecte d'effluents
pollués ou susceptibles de l'ètre doivent étreétanches et résister à Faction physiqueet chimique
par les produits qu'elles contiennent.    .L  c L 2 L   
Les différentes canalisations doivent être convenablement entretenues et faire l'objet

ld'examens tpériodiques appropriés Pérmettantl de s'assurer de leur bon état et de eur
étanchéité. f       
Les canalisations d'acheminement des fluides auxiliaires et de gaz doivent être repérées
conformément aux règles en vigueur lorsqu'une confusion est possible.    

›

2.2.3.2 ïit.s__s›__.d     ,   
Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollutiondes eaux ou des sols doit être
associé .àr une.,capacité..de rétention dont le volume doit.é_tLre ,a.u..§L.Lm.oin.s égalà la plus grande des
deux valeurs suivantes: T r . L L L
- 100% de la capacité du plus grand réservoir,  et
- 50% dela capacité globale des- réservoirs associés.      _ T
Pourles stockages' de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité
de rétention doit étre au moins égale à:    '_  
- dans lecas de liquides inflammables, 50% de la capacité totale des fûts,  

*ai

- dans les autres cas, 20% de la capacité totale des fûts,  1  .   
il dans tous les autres cas, 800 litres minimum ou égale àla capacité totale lorsque celle-ci est

 inférieure à 800 litres. 'l ~      
Les capacités de rétention doiventétre étanches auxproduits qu'elles pourraient contenir et
résister àl'action physique et chimique des fluides. ll.en est de même pour leur dispositif
d'obturation qui doit étre maintenufermé.  '     ,L
Uétanchéité du (ou des)réservoir(s) associés(s) à une cuvette de rétention doit pouvoir étre
contrôlée à tout moment., t ¿ t
Les réservoirsou récipients contenant des produits incompatibles ne doivent pas étre associés
à uneméme rétention. 2 2 f    
Les ,aires de chargement et de déchargement de véhicules-citernesdoivent étre étanches et
dis osées en pente suffisante pour drainer les fuites éventuelles vers une rétention d*un volumeP
minimalde 6 msi; sa vidange seraeffectuée manuellement apres controle et decision sur la
destination deson contenu.. v ~ A *  L  

stockage et la manipulation de déchets susceptibles de contenir des produits polluants
doivent être réalisés sur des aires étanches et aménagees pour la recuperation des lixiviats et
des eaux deruissellement, L* L f i L L t L
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Article 2.2.4 Définition des rejets i

2.2.4.1 jdentificatio__n des effluents i
Cinq types d'effluents sont identifiéssur le site:  L  .  .  L
- les eaux de lavage, désencollage, et rinçages issues des ateliers de blanchiment, teinture,

impression,appréts etlenduction, . i _     
-t les purgesde chaudière,
- les eaux sanitaires, t
+ l'eau de refroidissement,
- les eaux pluviales. . .     
Les deux premiers sont dirigés vers la station dfépuration de rétablissement. i
Le troisième est envoyédans une fosse dfépandager souterrain, conforme auxprescriptions du
règlement sanitaire départemental;     t  
Les eaux de condensats sont retournées en circuitsfermés à la chaudière. L

2.2.4.2 Rejet en nappe A to        
Le rejet direct ou indirect d'efflUents, même traités, dans la nalfillle d'eaux souterraines est
interdit..   A    il  _

2.2.4-3 Caractéristiques générales des rejets  
Les effluentsrejetés doivent ètre exempts: l   Le  ;   

de produits susceptibles de dégageren égout ou dans le milieu naturel directement ou
indirectement des gaz ou vapeurs toxiques. inflammables ou odorantes,

- de tous produits-susceptibles de nuire à la coLnservation des ouLvLragLes,Lainsi que des
-*matières déposables Lou *rprécipitables qui, directement ou indirectement, seraient
susceptibles d*entraver le bon fonctionnement des ouvrages. T  ' .  

De plus, àla sortie de la station : i  L   
ils netdoivent pas comporter desubstances toxiques, nocives ou néfastes dans des
proportions capables d'entraînerla destruction du poisson, de nuire à sa nutrition ou à sa
reproduction ou à sa valeur alimentaire,  A      
ils ne doivent pas être de nature à favoriser la manifestation d'odeurs ou de saveurs

Article 2.2.5 Traitement des effluents non industriels
Tous les effluents aqueux doivent être canalises.        
Les réseaux d'égouts doiventçètre conçus et aménagés pour permettre leur curage. Un système
de disconnexion doit permettre leur isolement par rapport à l'extérieLur.   
Les réseaux sont de type séparatif.  . t _     L
Les eaux pluviales non polluées provenant des toitures, sont rejetées directement en surface.
Celles ayant ruisselé surles zones .imperméabilisées des voies de circulation et desaires de
stationnement doivent transiter dans un systèmefde débourbage-déshuilage avant d'étre
rejetées au milieu naturel. En toutes circonstances ces eaux devront présenter uneteneur en
hydrocarbures inférieureà 10 mg/l   L      
LeseauxLsusceptibles rdfétre polluées lors d'unaccident»oud*un incendie, ycompris celles
utilisées pcurlextinction doivent étre recueillies dans la station d'epuration de letablissement et
y étre traitées avant rejet vers le milieu naturel. A L 3 c l

\
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Compte tenu de leur nature, les effluents industriels à traiter sont dirigés vers la station
d'épuration de lfétablisserment.      
L'installation.estconçue de manière à faire face 'aux variations de débit, de température ou de
composition des effluents à traiteren particulierà lioccasion dudémarrage ou de l'arrét des
installations qui lui sont raccordées. _ AL  *     , t
De lus, elle est exploitée et entretenue de manière àréduire à. leur minimum les durées_ P
dindisponibilité pendant lesquelles elle ne peut pleinement assurer sa fonction. Si une

u ¢ '¢ o r -L iv \ . y - ` ` L I. .t .L *iridisponibilite est susceptible de conduire a un depassement des valeurs imi es impo s,
Fexploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise, en refusant le cas
échéant toute nouvelle arrivée dteau à traiter en provenance des industriels raccordés. .
l_'installation de traitement est correctement entretenue. Les principaux paramètres de suivi
sont mesurés périodiquement et si besoin encontinu avec assen/issement av une alarme. Les

' - _ r _ 1 _ r L - . u r t -\résultats de ces mesures sont portes sur un registre eventuellement informatisee enu a
disposition de Vinspection des installations classées.     

Article 2.2.7 Conditions particulières r i l L L LL s
La station d'épuration de létablissementlest équipée d'un traitement tertiaire ou de tout
dispositif équivalent permettant le respect des valeurs fixées à Particle 2.3.1 opérationnel au

lus tard au 1€' janvier 2009 et l'accueil des effluents des Etablissements Louis BONNE et Fils.
Le planning d'avancée des travaux est transmis à l'inspection des installations classées tous les
deuxmois.  _   L .L

Article 2.2.8 Conditions d'acceptabilité des effluents  L
La charge polluante globale destinée cà ètretraitée par la station sera limitée parles valeurs
suivantes r: _    r  _   

` A i P `tre Valeur mQye*n"*e~i-*Valeulrideipointeiiiarame T r_ _ _ m9P5_9_9_|_i§_l___ __ __
roDébit(mîyD LL LLLLLLL l
.Dëblllm /li) 32 ______5_0 ____
_DC0.(K9/il _ ___ ____________4_2_50_____ __ _ __ 5000* __iviEs(i<g/j)L  =._ 73o_____ l 1022 L L

 iTemi>éiawre<°0l_  <§›0 _ _ < 30 _,
 _ pH ___5_.§_f j_L8.5 __ 5.5 < L*< L  

Toute modificationde ces rejets en qualité ou quantité devra faire l'objet d'une information de
Pinspecteur des installations classées avant toute réalisation. s 5  

Ariieie 2.2.9 Prevention des peiiuriei-ie eeeiuemeiiee  _
Toutes les mesures nécessaires sont prises pour éviter une pollution accidentelle .soit
directement dans le milieu naturel soit en sortie de station suiteàune dérive. Lt   

Chapitre 2.3 REJET . L

Aii'ticlet2.3.1Î Valeurs limite devrejet ¢
Les données d'iautosurveillance journalières recueillies dans les formes de l”article 2.4.2 ci-. ,L ,,dessous sont consolidées en moyennes mensuelles et en moyenne annuelle glissan e _
Sur 12 mois consécutifs (y compris' les jours sans rejets), le niveau. des rejets devra être

m lj kglj MES (kglj) DBO5 (kglj)

inférieur à:: L L L . L s L s L . L

  i neisit i=iu× de oco Fiuxae il i=iu×ae 6
 ( l l 'l ` '
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* ; la moyenne annuelle glissante correspond à la charge polluante (en kg) sur douze mois
divisée par nombre de jours dans_l'année.2    s

u

En moyenne annuelle, lerendement de la station pour le paramètre DCOL devra être supérieur à
93%- L L  2  
Par ailleurs, les effluents en sortie dela station devront satisfaire aux conditions suivantes :

semelle Methode ,_   veieuiiimiies T P __ __ _ 2. _ __
_ Temr›ëratu__r_s___ __ _ _ _f< 30__°C ___

il   2  l r  55<<s5 om ,
`  3 l.Con.centratienf 1Flux maxi Flux moyeni

 ma×ij_9urnalière_l_,ic_urn_a_lie_r _ L__mensue_l* L
oeieiiL  222 L_1 irsmi/il  

l _ ll/IES NF EN 872. _ _32.8m_9!l2 fl_l__._2__l_<_9/,i_______i__ _
(___ DBOe______ NFT90103 __30 m9/_l_______ 3_3__._8_k9_/j l  

_D_Ç_Oei› NF_T__90l01 -   l 252K9/l_ 235l<9/J

. “GL "'F2Ê2i=›':Î° 1°m9l' * Aox LNFEN img/i«
 2 P .NFT9002?›. 10 ms/l _ _-__  ._   

* Le flux mensuel correspond à la charge polluante émise dans le mois divisée par. le nombre
de jours travaillés dans ce même mois.   3    

Les valeurs fixées ci-dessus s'imposent là des mesures réalisées sur des prélèvements moyens
de 24 heures. Dans le cas de prélèvements instantanés aucun résultat ne devra dépasser le
double de la valeur limite prescrite. La dilutiondes effluents est interdite. T    AL

Article 2.3.2 Coloration du milieu récepteur  _ L _ ___ × i
En un point représentatifde la zone de mélange à l*aval de laLZNlEFF, le rejet ne devra pas
générer de coloration visible du milieu.  `  il   T

Article2.3.3 Amélioration de la gualité des rejets L    L  
D*une manière générale, l'exploitant mettrai en œuvre les meilleures technologies disponibles à
un coûtéconomiquement acceptable pour letraitement de ses effluents. Pour cela, il exercera

'lle technolo ique permanente (substitution des produits a la source, techniques deune vei g  L L _ _
traitement...) ll rendra compte de cette politique dans le bilan prévu à l'arlicle 2.4.3 du présent
arrété. L 2 2 L 2

s

ChapÎÊl'LEL2.4 CONTROLE DES RELJETSL

Article 2.4.1 _ Points de rélèvements t . 2 s L L 2 L
Surchaque ouvrage de rejet d'effluentsliquides doivent être prévus un point de prélèvement
d'échantillons et des points de mesure.  _  2     
Ces points doivent être implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la
conduite en amont, qualité des parois, régime d'écoulement) permettentde réaliser des
mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par
des seuils ou .obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène.  
Ce point doit être aménagé de manière à être aisément accessible et permettre des
interventions .en toute sécurité_Toutes dispositions doivent egalement etre prises pour faciliter
les interventions dlorganismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations
classées. . Le L L
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Article 2.4.2  Surveillance des rejets

2.4.2.1 §_arl'ex_oloitant  x il  i L2 T   
L'exploitant doit mettre en place un programme de suiveillance des rejets de ses installations.
Les mesures sont effectuées souswsa responsabilité et à ses frais. L2  ' L   
Les analyses doivent être effectuées sur des échantillons non décantés.
Les paramètresrmesuréssont les suivants: 2 2  *
- débit, 3 T. 4 L } L
- température, }L T.

pH, v  jquotidiennement
Toco- i  
.. Mas }

- DBO5    L }tous les quinzejours

-2 AOXr 2    }mensuellement
-  Métaux (Cd, Cu, Hg, Ni, Pb,Cr, Zn, Se) }mensuellement   .L  
Les résultats des analysesd'autosurveillance sont transmis mensuellement Tà l'inspecteur des
installations classées sous format papier avec tout commentaire utile le cas échéant. .Ces
données seront également transmises sous forme de fichiersinformatiques selon les
indications données parl*inspecteur.L    .L .L   L

2.4.2.2 Cor_i_trôles trimestriels _ T i * 2 T il L* L LT L _ _
Q t  fois 'ar an, des 'prélèvements et des analyses sont effectués au niveau du point deua re p L  
prélèvement prévu à l'Article2.4.1, par un organisme extérieur agree. Ces analyses portent sur
lfensemble des paramètres visés au paragraphe2.4.2.1 ci-dessus.   
Les résultats sonttransmis à l'inspection desinstallations classées dans les quinze jours qui
suiventleur réception..  L r _  

Article 2.4.3 (Bilan de fonctionnement de la station dfépuration    
Conformément là L l'article 2.3.1, les données journalières sont consolidées en moyennes
mensuellespuis en moyennes annuelles. Avant le 1°l avril de l'année n+1, l'exploitant transmet
à lfinspection des installations classées un bilan de fonctionnement de sa station de
l'année n. Ce bilan réalisé dans un objectifdamélioration continue comprend au moins :  

les rejets dela station pour l'année précédente pourtous les polluants mesurés,  ¢   
_ une explication des résultats obtenus aucours de l'année précédente, notamment en casde
L dépassement desivaleurs limites définies dans cet arrété, 2

un étatdes pollutionsaccidentelles qui ont eu lieu au cours de l'année précédenteet des
mesures qui ont été prises pour éviter qu'une telle situation nese reproduise, le L
un bilan des principaux évènements intervenus surla station au cours del'année précédente

A (travaux, changementdeprocess,._.), 1 T 2 LL T L .

compte des nouvelles technologiesdisponibles en matière-de traitement de l'eau_

Article 2.4.4 Surveillance du milieu L L . L L.
L*exploitant devra vérifier, par des mesuresrégulières, le bon état de la Cleurie, en amont et en
aval desinstallations de blanchiment situees au lieu-dit « le Costet Beillard ›› à GERARDMER.

to i 4 3 [.Pa ge_13sur26 T in f

` une liste prévisionnelle des travaux, améliorations prévues pour l'année à venir en tenant
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Les paramètres à analyser sont listés de manière exhaustive dans les textes suivants.: T
›

 .2-Annexe de fll'arrété du 20 avril 2005 (substances des listes I et Il de la directive 76/464/CEE)
 - Tableaux2, 3 et 5 de la circulaire du 28juillet 2005 L.  TL r I.

- Tableaux A, B. C de la circulaire du7 mai 2007 2   T ¿  .L  

Pourchaque contrôle, il conviendra dlanalyser deux prélèvements de la Cleurie : un _àl'amont
du rejet dela station Crouvezier Développement (point amont) etl'autre à la sortie de la
ZNIEFF de la Morte Femme (pointaval). f L  I 0    

 -  ` Récapitulatif des analyses à réaliser dans le milieu (amont et aval)  

rie-Tiee eieime  _ rie «Terme   _
K _ Paramètres physico-chimigues:      

- Février _ - tableau5 de lacirculaire du 28/07/2005 sur le « bon état t››L  
I T - DCOT L_ LL) . _LL¿____LLLLL L

 Paramètres physico-chimigues:  . z   
il Mai -tableau 5 dela circulaire du 28/07/2005 sur le « bon état ››L

" 1aaiamèires i_:_›i<›i<:e_@._iues:       
 - Tableaux 2 et3 de la circulaire du 28/07/2005 sur Ie. « bon état ››  

  iisoiveiiso)      _
Etiage*      j

 _E_aramètres chimigues: T  TL Li   _  L   LL
A L   - Substances .dont les analyses lors du point 0 ont révélé des..

A  \concentrations supérieures auseuil dedétection..  
Etiage* 2009puisi - Tableaux2,3et 5 de lacirculaire du 28/07/2005 sur le_« bon etat ››
tous lestrois ans à et tableaux A, B, C de la circulaire, du 7 mai2007   T  
la même é_p0que____ *T DCO  _ _ * _ *   T

A T Paramètres hi sico-›chimi ues: Q _ L
Octobre 2- Ttableau 5 de la circulaire du 28/07/2005 surle « b_on état L›› 22

I A _ D30 L L2 L_ Lm L Î
Lesparamètres inscritsaux tableaux dela circulaire précitée sont fournis en annexe.

*: L'exploitantTveilIera àfbien respecter la réalisation des -mesures annuelles des paramètres
biologiques et chimiques lors de l'étiage. On entend par débit d'étiage_ un débit de la Cleurie
inférieur à ms/s ce qui correspond à un débit de la Moselotte à Zainvillers de 3 ma/s.   
Ces indications sont disponibles .auprès de la Direction Régionale de l'Environnement.
(http://wwww~.hydro.eau.france.fr et http://www.Iorraine.ecoIogie.gouv.fr/SPC/bulquo.htm) _
Entout état de cause, le prélèvement devra être effectué au plus tard le 30 septembre de
l'année N en privilégiant la période de plus faible débit.    L
Ces analyses pourront ètre réalisées en .collaboration avec les autres blanchisseurs de la
Cleurie. TL T   T  2   L     
Les résultats de ces contrôles seront transmis à2 llinspection des installations classées dans le
mois suivant leur réalisation.  L  

TITRE 3. PREVENTlONi DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE L

Chapitre 3.1 DisPosiTioNs cENERAL.Es    L
Les prescriptions générales annexéesà farrété ministériel du 25 juillet 1997 modifié, relatif aux
installations de combustion soumises àr déclaration sont applicables aux installations et
particulièrement les prescriptions contenues au TITRE 3 et au TITRE 4 du présent arrété. _ L

Article 3.1.1 Généralités L 2 L L ¿ _ .L L L .
L*expIoitant doit prendre les dispositions nécessaires dans la conception et fexploitation des
installations pour réduire Ifémission de polluants à Patmosphère et économiser I'énergie. L  

/ã
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Les poussières, gaz polluants ou odeursdoivent, dans la mesure du possible, ètrecaptés à la
source et canalisés. Sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des
travailleurs, les rejets doivent être conformes aux dispositions du présent arrété. 2 T
L'ensemble des installations est nettoyé régulièrement et tenu dans un bon état de propreté,
Uétablissementdoit disposer de réserves suffisantes de produitsou matières consommables
pour assurer la protection de fenvironnement tels que manches de filtresrproduits de
neutralisation, etc.      » T
Le brûlage à l'air libre est interdit.

Article 3.1.2 Odeurs . . L L _ L L .L
Toutes dispositions sont prises pourquel rétablissement ne soit pas à l*origine de gaz odorants,
susceptibles d'incommocler le voisinage, de nuirerà lasanté ou à la sécurité publique, hormis
les cas de mise en sécurité oude tests intervenant sur les installations. TT 0” L

Article3.1.3 Voies de circuIation\Tet terrains nus *   ¢  
L'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envois de poussières et
matières diverses. 0'    _ .   

Article 321-4 _tietni_....._.___.t°_flSesreitàLI'_____si!èe 3  
Les rejets des gaz de combustion à l'atmosphère doivent se faire par fintermédiaire de
cheminées et de conduits dimensionnés pour permettre une bonne diffusion des rejets.    
La cheminée équipant la chaufferie a une hauteur minimumde 10 mètres mesurée au-dessus
dusoI_      .L  
La vites2sed'éjection des gaz de combustion en marche continue maximale sera au moinségale
àãmœ.    Le  _

Chapitre 3.2 VAi.EuRs i_iM|1'Els ET coivoifious DE REJET2 I

Article.3.2.1 Générateur L. .   L. _    _
Les gaz de combustion dugénérateur ne doivent pas contenir en marche normale, plus de
5 mg/Nmsde poussières dansle cas dlun fonctionnement au gaz naturel.  

Article 3.2.2 Autres instaíllations, L L L L _ L L. .
Au rejet . à ,l'atmosphère, les effluents gazeux provenant des rames de séchage doivent
respecter les valeurs limites fixées ci-dessous dans les conditions de marche des installations àÎ
pleine charge. Le débitdes gaz de combustion est exprimé en mètre cubedansles conditions
normales de température et depressiojn (273 K et 101300 Pa). Les limites de rejet en
concentration sont exprimées en milligrammes parmètre cube (mg/mi) sur gaz sec, la teneur
en oxygène étant ramenée àr 3% en volume pour les combustibles :   
2-  poussières: 150 mg/ms; * T _ _
- oxydes desoufre (en équivalentSO2) :35 mg/ms;  _ _     
._ composés organiques volatils (hors méthane):. 150 mg/mi* (exprimé en carbone total) ;  

_ Texyeiee erezeie (en equiveieninoz) : 400 mg/mi.    
Au niveau de fextraction au-dessus de la ligne "chlorite", la concentration équivalente en CIO2
demeurera inférieure à 50 mg/Nma (exprimé en HCI).  _    

Article 3.2.3 Contrôle dufonctionnement-Autosurveillancer      
Pour permettre les contrôles des émissions de gaz et depoussières et faciliter la ,mise en place
des a areilsnécessaires à ce contrôle, la cheminee et conduits d'évacuation devront êtrePP  
pourvus de dispositifs commodément accessibles, à un emplacement permettant desmesugres

i  3 Pegeiseurzc   
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:__ F représentatives des émissions à l'atmosphère. Ces dispositifs seront établis conformément à la
norme NFX 44-052. '          
L'exploitant fait réaliser au moins tous les trois ans, par un organisme agréé à cet effet par le
Ministère en chargedes Installations Classées, une mesure du débit rejeté et des teneurs en
ox ène et des teneurs en polluants cités aux Article 3.2.1 et Article 3.2.2Tci-dessus dans lesV9  
gaz rejetés à l'atmosphère_ selon les méthodes normalisées en vigueur. A defaut de methode
spécifique normalisée, et lorsque les composes sontsous forme particulaire ou vésiculaire, les

44 052 d 'vent étreconditions d'échantillonnage isocinétiquesdécrites par la norme NF X -  A oi
respectées.        
Les comptes-rendus de ces contrôles complémentaires seront transmis sans délai à l'inspection
des installations classées.     
Les frais occasionnéspar les contrôles et analyses prévus ci-dessus seront cà la charge de
l'expIoitant. L T  

Artists 3-2-4 T T
L I  T x dans les uels les rames sont implantées doivent étreiéquipés en partie haute dees ocau q 
dispositifs permettant Ifévacuation des fumées etgaz de combustion degages en cas d incendie
(lanterneaux en toitures, ouvrant en façade ou tout autre moyen equivalent). Les commandes
douverturemanuelle sont placéesffà proximité des accès.  

Chapitre 3.3 Bnurrs ET VIBRATIONS

Article 3.3.1 Construction et exploitation      T   
L'installation doit étre construite, Li équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne
puisse être à I'origine. de bruits aériens. ou de vibrations mécaniques ,susceptibles de
compromettre la santé ou Iasécurité du voisinage ou de constituer une gène pour sa
tranquillité. L T _ _ L L

Article 3.3.2 comiation L .T   -  L.  L
L'usage de tous appareils. de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-
parleurs, etc.)génant pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et
réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'iaccidents.,     

Article 3.323T  L    L
Le contrôle des niveaux acoustiques dans l'environnement se fait en se référant au tableau ci-
après qui fixe les points de contrôle et les valeurs .correspondantes des niveaux limites
admissibles. AL  2

 2
'  * T T et T T  Li=erie<:ieeiieni de rh e 22 h, 1  Periode eiiani de 22 il e 7 ii, l

T _ sauf dimanches etjours fériés LT ainsi que les dimanches et jours fériés

Limitedepropriété¿   60  «  55
de rétablissement L   

L émissions sonores de I'établissement ne doivent pas engendrer une émergencesupérieurees
auxvaleurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones a emergence
réglementée : T T T . L .
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,Supérieure à 35 dB(A). et    _ L
\inférieure eu egeiee4s dei/il  0 6dB(^)  4°'B(^)

_ 2  
T__:':'T;: .1 3 T _§_ï 3 ;T;L_:.¿'_ iz T_ 'T'*:: :=_ T' ' 5 _ L__*: ; __ _ _ _.. _ Î _ _'__'__'_“_I_'_'_"' " `_`¿__'_'TT " 'T TT T T T' 4L ' * ' ' *' * , L

I
Y ' i

_ - l _
i _

superieure à-45 eis(A)   L 5 eis(A) T s<:is(A)

Compte tenu de l'existenceL des installations régulièrement déclarées, les valeurs admissibles
d*émergence reportées dans ce tableau sont mesurées à une distance de 100 mètres des

 limites de propriété de rétablissement.  _ T 1

" Chapitre 3.4 DECHETS

iariieie 3.4.13 Generaiiiee     T         
Une procédure interne là l'établissement organiserla collecte, le tri, le stockage temporaire, le
conditionnement, le transport et le mode d'éIimination des déchets.     

 Toutes dispositions seront prises pour assurer au maximum le recyclage et la valorisation des
L T sous-produits contenus dans les déchets àéliminer.     _

T Tous les déchets sont éliminés dans des installations régulièrement autorisées à cet effet au
_ titre de la législation des installations classées pour la protection de I'en\L/ironnement.  

f"L'expTlLoiitant doit s'en assurer et pouvoir le justifierLà tout moment. L. L T L L
Lee deeheie irembeiiege eerenieiiminee eenfermemenieuxarticles R. 543-ss a R. 543-72 au
Code del'Environnement.      i   *  

I Article 3.4.2 Elimination etvalorisation - L   T     
Lesdéchets ne peuvent être éliminés ou recyclés que dans une installation classée autorisée
ou déclarée à cet effet au titre de la législation relative auxinstallations classées. Il appartient à
l'exploitant de s'en assurer et dlappoiter la preuved'uneélimination correcte.   '  

 Les déchets dlemballages des produits seront valorisés ourecyclés dans les filières agréées,
conformément à la réglementation en vigueur. L'expIoitant organise le tri et la collecte de ces
déchets à l'intérieur de l'installation de manière à favoriser la valorisation ou le recyclage.

Article 3.4.3 Comptabilité-Autosurveillance .T  
Un registre est tenu sur lequel seront reportées les informations suivantes :

T codification selon la nomenclature du décret n° 2002-540 du 18 avril 2002,
-2 typeet quantité de déchets produits,   
- opération ayant généré chaque déchet,  2 _  
- nom des entreprises et des transporteurs assurant les *enlèvements de déchets, T 4
_. date desdifférents enlèvements pour chaquetype de déchets, 0  

- nom et adresse des centres d'élimination,  " _
nature du traitement effectué sur le déchet dans le centre d'élimination.

 Ce registre est tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées.
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Chapitre 3.5 PREVENTION oEs Risouss ET sEcuRiTE

Article 3.5.1 Dispositions générales

3.5.1.1 Accès voies etaires decirculation  * T
Al'intérieur de l'établissement, les voies de circulation, les pistes et voies d'accès sont
nettement délimitées,.entretenues en bon état, maintenues en constant état de propreté et
dégagées de tout objet (fûts, emballages, susceptible de géner la circulation.  L   
Les bâtiments et dépôts sont accessibles facilement par les services de secours. Desaires de
circulation sont aménagées pour que les engins des sen/ices d*incendie_ puissent évoluer sans
eiiiiieuiieï      

_ , _

3.5.1.2 Règles cle circulation T T     L  T
L'expIoitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de rétablissement. Ces règles
sont portées à la connaissance des intéressés par des moyens appropriés (panneaux de
signalisation, .marquage au sol, consignes,  T     
En particulier, toutes dispositions sont prises pour éviter que des véhicules ou engins
quelconques puissent heurter ou endommager des installations, stockages ou leurs annexes-

Article 3.5.2 Conception des installations L

3.5.2.1 Installations_é_IectriqueLs L. TL L.   LL  _   
Linstallation électrique et le matérielLutilisé sont appropriés aux risques 'inhérents aux activités

' I _exercees.   _    
L'équipement électrique des installations pouvant présenter un risque d'explosion doit étre
conforme là Ll'arrété ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des installations
électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations
classées susceptibles de présenter des risques dleLxplosionT.TTTT T T T T T _
Les circuits "basse tension" doivent être conformes à la norme NF-C 15100, les circuits
"moyenne tension" et "haute tension", aux normes NF-C 13100 et NF-C 13200.    
Les installationssont efficacement protégées. contre les risques liés aux effets de félectricité
statique, des courants de circulation et de la chute de la foudre. T
Des interrupteurs sont placés au niveau de chaque entité de process indépendante._   _  

1Toute installation ou appareillage Lconditionnant la sécurité doit pouvoir être maintenu en seniice
ou misen position de sécurité2en cas de défaillance de I'alimentation electrique normale. L
Le matériel et les canalisations électriques doivent être maintenus en bon état et rester en
permanence conformes àleursispécifications d'origlne. 2
Un contrôle est effectué au minimum une fois par an, par un organisme agréé qui doit très
explicitement mentionner les défectuosités relevées dans son rapport de contrôle. Il doit ètre
remédié à toute défectuosité constatée dans les plus brefs délais.  -  _

3.5.2.2 Protection coLntrLe la foudre (Arrêté Ministériel du15jar_i_vi_er ZOQ8) T' L. L
Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peutétre à l'origine dévénements
susceptibles de porter gravementatteinte, directement ou indirectement, ài la sûreté des
installationsà la sécurité des personnes ou àla qualité de Fenvironnement, doivent étre
protégées contre la foudre. . L L L L _ . L _
Les dispositifsde protection contre la foudre doivent être conformes ài la norme française
C 17-100 ou à toute norme en vigueur dans un Etat membre de la Communauté Européenne et
présentantdes garanties de sécurité équivalentes.  2,    
La Tnorme] doit étre appliquée en prenant en compte la dispositionsuivante : pourtout
équipement, construction, ensemble-d'équipements etconstructions ne présentant pas une
configuration et des contours hors tout géométriquement simples, les possibilités d*agression et

_ T tu J T Page18sur26 T _ 2
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la zone de protectiondoivent étreétudiées parla méthode complètedela sphère fictive. ll en
est également ainsi pour les réservoirs,_tours, cheminées et, plus generalement, pour toutes les
structuresen élévation dont la dimension verticale est superieure à la somme des deux autres.
Cependant,  pour les systèmes de protection Tàrcage maillée, la mise en place de pointes
captrices n*est pas obligatoire. T T t 2 _' L * ” L T
L*état des dispositions de protection contre la foudre des installations visées au 1f'alinéa
ci-dessus faitfobjet, tous les cinq ans, d'Tune vérification suivant l'articIe5.1. de la norme
françaiseC 17-100, adapté, le cas échéant, autype de système de protection mis en place.
Dans ce cas, la procédure est décrite dans un document tenu à la disposition de l'inspection
des installations classées.  f _ _   L  
Cette vérification doit également être effectuée après I'exécution de travaux sur lesbâtiments et
structures protégés ouavoisinants susceptiblesd'avoir porté atteinte ausystème deprotection
contre la foudre mis en place et après tout impact par la foudre constaté surces bâtiments ou
structures. T , . _
Un dispositif de comptage approprié des coups de foudre doit être installé sur les installations.
En casdimpossibilité d'installer un tel comptage, celle-ci est démontrée.  1  
Les pièces justificatives du respect des éléments ci-dessus sont tenues à la disposition de
l'inspecteur des installations classées.   L T i  ~ _ L

Article 3.5.3 etd'expIitain  
_ L î L

3.T5.3.1  Dispositions générales         L
Les consignes d'expIoitatlon des unités, stockages ou équipements divers, sont obligatoirement
écrites et comportent explicitement la liste détaillée des contrôles à effectuer, en marche
normale, dans les périodes transitoires, lors d'opérations exceptionnelles, à la suite d'un arret,
après des travaux d'entretien ou de modification, de façon à vérifier que ces installations restent
conformes aux dispositions du présent arrété.. Elles, sont portées à la connaissance du
personnel. L L T L T T T ~ TT L LT T _
La présence dans les ateliers de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux
nécessités de fexploitation.      L L  

3.5.3.2 Préve,Ln_tjon2dp_s_in”çLendie¿_-;_Permis__ç_lL_e_feu  _  _ ,_  .L
En dehors des endroits réservés là ceteffet, il est interdit de fumer etdappoiter des feux nus.
Cette consigne est affichée dans les zones considérées.) ¿   7  Li  _
Dans le cas de travaux par points chauds, l'expIoitant délivre un permis defeu pour une durée
préciséeavecfixation de consignes particulières.   .  
Des consignes précisent la conduite à tenir en cas d'íncendie. Elles sont rédigées de manière
compréhensible pour tout le personnel afin que les agents désignés soient aptes à prendre les
dispositions nécessaires. *T  
Les consignes comportent notamment :  
- les moyens. d'alerte,
- le numéro d'appel des pompiers,
f les moyens d'extinction àutiliser.         
Ces consignes sont affichées à. proximité de l'appareil téléphonique ainsi que dans les zones de
passage les plusfréquentées par le personnel.  L Ç  
ll conviendrade slassurer que les deux poteaux incendie ont les caractéristiquessuivantes :

ae-

; être normalisés de 100 mm) situés à moins de 200 mètres (tracé réel des voies), ,.
T-2 conformes àla norme NF S 213 et aux règles d'installations NFS 62 200. «T
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  Dans le cas contraire,_ilfaudra créer une réserve d'eau de 120% rrfiaccessible aux engins-
pompes en tout temps. Une plate-forme permettant la mise en œuvre aisée desiengins etla

 manipulation du matériel sera mise en place.  *  *   0      
 Cetteplate-forme aura les caractéristiques suivantes :
 ~ 32 m2(sm.×4m)desupen°i¢ie;     

  §  Force portante calculée pour un véhicule de 130 Vkilo-newton;
 ~ Pente cle 2% >    

3.5.3.3 Connaissance des produits-Etiquetage   *  Vi    
Llexploitant aà sa dispositiondesdocuments lui permettant de connaître la nature et les

 risquesdes produits dangereux_ présents dans Fétablissement, en particulier les fiches de
données de sécurité;   i      .   
Les fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très lisibles le nom desproduits i
et, s'il yi lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à fétiquetage  
des substances et préparations chimiques dangereuses.   .

. Article 3.5.4  Formation du personnel -    V s     
L'exploitant veille à la qualification professionnelle et à la formation "sécurité" de son personnel. l
Une formation particulière est assurée pour le personnel affecté càs la conduite ou à la.
surveillance d*installations susceptibles, en cas de fonctionnement anormal,t de porter atteinte à
la santé et à la sécurité des personnes.      

 Cette formation doit notamment comporter :   
_ les explications nécessaires pour la bonne. compréhension des consignes, *
- des exercices périodíquesde simulation d'application des consignes de sécurité prévues par

- » ~- arrètéyainsi qu'un*en.trainement régulier au Vmaniementdes moyens d'intervention , __
il affectés'àlèurunité.i V V ~ l _ V V

I

i Article 3.5.5 Moyens desecours f V V V V
 L'exploitant mettra _ en place une  organisation de la qualité en matière de sécurité,

particulièrement au niveau des équipements et matèrielsdont le dysfonctionnement placerait V
les installations ensituationdangereuse ou susceptible de le devenir.     

 il Cetteorganisation portera notamment sur :f       
-s la conduite des installations (consignes en situation anormale ou en *cas de crise,essaisè i

 périodiques) ; i    '   
- 1':-analyse desincidents et anomalies de fonctionnement ;
- la maintenance et la sous-traitance ;

“approvisionnementenmatériels etmatière; V t
.. fa fermation et la définition des tâches du personnel.

~'riTRE 4. PREscRiPr|oNs PAR'r|cuLlEREs REi_Ar|vEs Aux msrAu_A'rioNs DE
comeusrlou  V

Q *Article 4.1.1 Description   eV - . V s -
L'exploitant est autoriséà exploiter les seules installations de combustion suivantes:
- une chaudière à vapeur d'une puissance de 3,42 MW fonctionnant au gaz naturel ;
À unelchaudière à vapeur d*une puissance de2,05 MW fonctionnant au. gaz naturel ;V

 - des brûleurs au gaznaturel, d”une.puissancede8,'l7 MW ;  il _  
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- trois flambeuses de 0,75 MW de puissance ; .
-  une chaudière alimentant la calandre de 0,1 MW de puissance.  

Article 4.1.2 implantation des installationst ›   V . .  
Le local chaufferie est séparé des autres locaux par des parois coupe-feu de degré 2 heures
avec portes munies d'un système de fermeture automatique.  V     4 .
La chaudièredoit ëtre,implantée dans un local uniquement destiné à cet usage et répondant
aux règles dfimplantaition ci-dessus.   _    _
Les installations ne doivent pas ètre_surmontées*de locaux à usage de bureaux, à l'exception
de locauxtechniques. Elles ne doivent pas être installées en sous-sol de ces bâtiments.  4
Un espace suffisant doit étre aménagé autour des appareils de combustion, des organes de
réglage, de commande, de régulation, de contrôle et de sécurité pour permettre une exploitation
normale desinstallations.          

Article 4.1.3 installations électrigues       ¿
Un ,ouplusieurs dispositifs placés à l'extérieur de manière visible et parfaitement accessibles
doivent permettre d'interrompre en cas de besoin l'alimentation électrique de Finstallation, là
Fexception des matériels destinés là fonctionner en atmosphère explosible, de Falimentatioàn en
très basse tensionet de Féclairagei de secours qui doit ètre conçu pour fonctionner en
atmosphère explosible.  V  V    

Article 4.1.4 Alimentation en combustible  V   V   
Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire
les risques en cas de fuite, notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en
tant que de besoin protégées contreles agressions extérieures (corrosion, choc,Vtempérature
excessive, ...) et repérées par des couleurs norVrnVVaVlVisées.VVVVV   VV ¿ 1  
Un dispositif de cVoVupureVmanuelle, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit
être placé à Fextérieur des bâtiments pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible
des appareils de combustion. Ce dispositif, clairement repéré feet indiqué dans les consignes
d'exploitation, doit ètre placé :     V  il      
-1 dans 'un endroit accessible rapidement et entoutes circonstances ;
1- à iextérieur et en aval du poste de livraison du combustible. V    *    
ll est parfaitement signalé, maintenuen bonétat de fonctionnement et comporte une indication
du sens de la manoeuvre ainsi quelle repérage des positions ouverte ou fermée. › ,V  
Les organes de sectionnement à distance sont doublés d'une commande manuelle. La position
ouverte ou fermée de ces organes doit ètre signalée au personnel d'exploitation.f  
Le parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de
combustion doit ètre aussi réduitque possible. Parailleurs, un organe de coupure rapide doit
équiper chaqueappareil de combustion au plus près de celui-ci. 4 4. A
La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s*effectuera selon
un cahier des charges précis défini par Fexploitant. Les obturateurs à opercule, non
manœuvrables sans fuite possible vers Fatmosphère sont interdits à l'intérieur des bâtiments.
Les appareils de combustion comportent un dispositif de contrôle de la flamme. Le défautde
son fonctionnement doit entrainer la mise en sécurité des appareils et llarrèt de llalimentation en
combustible. V. ~ A A _ 4 . . .
Un dispositif de sécurité doit couper automatiquement Palimentation en combustible en cas de
défaut détecté,surle circuit d'alimentation. V . A 1
L'exploitanttient à jourun état indiquant les quantités de combustibles consommées. Cet état
est tenu à la disposVitionVde Pinspecteur des installations classées.   ,
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La présente de matières' dangereuses ou combustibles à l*intérieur de locaux abritant les
appareils de combustion est "limitée aux nécessités de l'e×ploitation.   4 4

Article 4.1.5 Entretien     
Llexploitant doit veiller aubon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation
et de sécurité. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par-écrit. C    V  
Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz devra faire l*objet d'une vérification annuelle
d'étanchéité qui sera réalisée sous la pression normale de service. ;    
Toute intervention par point chaud surunetuyauterie susceptible de siaccompagner d'un
dégagement de gaz ne peut Vêtrefengagée qu*après une purge complète de la tuyauterie
concernée. A.l'issue de tels. travaux,une vérification de Pétanchéité de la tuyauterie doit garantir
une parfaite intégrité de celle-ci.. 1   _   V  «
Les locaux doivent être maintenus. propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à
éviterles amas de matières combustibles et de poussières susceptibles de s'enflammer ou de
propager une explosion.    *    

Article 4.1.6 Conduite des installations       
Les installations doivent être exploitées sous la surveillance permanente d'un  personnel
qualifié. ll vérifie périodiquement le bon fonctionnement des .dispositifs de sécurité et s"`assure
de la bonne alimentation en combustible des appareils de combustion.V 1 V  
Uexploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies
deforrctionnementainsi que celles relatives auxfinterventions du personnel et aux vérifications
périodiques du bonfonctionnementde l'installatiorr et des dispositifs assurant sa mise en
sécurité. Ces procédures précisent lafréquence et la nature des vérifications à effectuer
pendant et en dehors de lapériodeïde fonctionnement de l'installation.  Y   
En cas d'anomalies provoquant l'arrèt de l'installation“, celle-ci doit ètre protégée contre tout

errouillageintempestif. Toute remise en route* *automatique est alors interdite. Le
réarmemVent nepeut se faire qu'après élimination des défauts par du personnel d'exploitation au
besoin après intervention surle site. T     
Les consignes de sécurité et d'exploitationsont portées àt la connaissance du personnel
d'exploitation. Elles sont régulièrementmises àjour.   A

TITREA5. PRESCRIPTIONS PARTICULIERES RELATIVES .AUX INSTALLATIONS DE
' . μ COMPRESSIONSUAIR AV ^ . A ¿ V

Des filtres maintenusen bon état de propreté devront empêcher la pénétration des poussières
dans le compresseur. V V A    
Le co.mpresseursera pourvu de dispositifs arrêtantautomatiquement l'appareil si la pression de
gaz devient trop faible à son alimentationou si la pression fài la sortie dépasse la valeur de
service..        
Des dispositifs efficaces de purge seront placés sur tous les appareils aux emplacements où
des produits de condensation seront susceptibles de s'accumuler. .Toutes mesures seront
prises pour assurer Févacuation des produits de purge etpour éviter que la manoeuvre des
dispositifs de purge ne crée des pressions dangereuses pour les autres appareils ou pour les
canafisafions.   .V -V V
Des clapets seront disposés aux endroits convenables pour éviter des renversements dans les
circuits de gaz, notammenten cas d'arrèt du compresseur. . V C . V

TITRES- _PEIIO PAT_IC_____. Ll_E____.___.___._EEl-__._A_T_ U LOCL __D__.________.CAG_._..E._.
 - 'o'Accurvlui_A'rEuRs   4 V    

Les zones abritant les postes de charge seront construites en matériaux incombustibles. . V
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qulils nflobstruent pas les passages et voies de circulation.  ` V  l  
Ces zones seront très largement ventilées parla partie supérieure de manière à évitertoute
accumulation de mélange gazeux détonnant dans le local. Elles ne seront pas* installées dans
unsous-sol.    V         
Les locaux seront convenablement ventilés pour éviter tout risque dlatmosphèreexplosible ou
nocive. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit ètre placé aussi loin quepossible des
habitations voisines. Ledébit d'extraction est donné par les formules ci-après V: _ _

- Pour les batteries dites ouvertes etles ateliers de charge de batteries :i Q '-'= 0,05 n IV 4 S
- pour les batteriesdites à recombinaison : Q;= 0,0025 n l    

\ _

0LI . . ' _ I . lg _ _

Q = débit minimal de ventilation, en ms/h ; ¿  il    
n e nombre total d'éléments de batteries en charge simultanément ;
l = courantd'électrolyse, en A. j V  
Une distance de sécurité de 2 mètres detous côtés autour des postes sera laissée libre de
toute affectation.  j  V.      
Des produits absorbants adaptés seront disponibles pour lutter efficacement contre tout
écoulement de liquide.     _     ¢

_ V 1?'rlrREr-i    V
l_*etrelen›*°5s5/zoos du 21 fevrier 2006 reste epplleelele jusqua ce que leeVll~eveu× cle
raccordement àla station d'épurati_on de la société CROUVEZIER DEVELOPPEMENT soient
finalisée, etaprès déclaration de l'exploitant à Monsieur le Préfet des Vosges.   
E.nftouit~état~decausiegilestidispositions ci-dessous serontappVlicVVaVbVleVsVaVuVV_1ÎÎ,j_apVyier 2009.  V

TITRE s ARTICLES WEXECUTTON    
Article8:_  V. . VV TV   

 En cas d'inobservations des prescriptions fixées par le présent arrété, il pourra être fait
application des sanctions administratives et pénales prévues par la législation sur les
installations classées pour la protection de Fenvironnement. . 4 V 4

Artieleet     1 V  
1 En application de Particle L 514-16 du Code de l'Environnement, le délai de recours devant

leirrlbunel Admlnletretlf de Neney est fl×e à :   V  
  - deux mois pouriexploitant à compter de la datede notification de la préseVnteVdécision,VV

T - quatre ans pour les tiers à compter de la publication ou de l'affichage de la présente
décision,ce délai étant, lecaséchéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période dedeux années
suivant la mise enactivité de l'installation.    V V, .V V  V

ArticIef10: V V V V _ V V

"L Secrétaire*Générale de Y la Préfecture des Vosges, Le Sous-Préfet dea
Saint-Dié-des-Vosges,f l'inspecteur des installations classées et le Marre de Gerardmer sont

' n ' ' î ' p' 'I 7 4\' .1 ' lu _ a a y \ lchargés, chacunen ce qul le concerne, de lexecutlon du present arrete qul sera notlfle a a
SARLCROUVEZIER DEVELOPPEMENT et dont cople sera deposee a la Malrle de Gerardmer
et pourra y ètre consultée. De plus une autre cople de cet arrete sera afflchee a la l\/lalrle de

 'A ' `  ” ' “ d f 'sible surGérardmer pendant une duree mlnlmum dun mols et en permanence e açon vl V
Pexploitation par les soins du pétitionnaire. Un avls sera egalement lnsere, par les soins du

.1  4'  l .Page23¿sur25      
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Ê département des Vosges. 1
Préfet des Vosges et aux frais de l*exploitant,dans deux journaux locaux diffusés dans toutle

FT
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 Annexe

T_a__bVVV_l_eVVau l llll
1; ParamètVresVViVnsctits au tableau V5;

Oxygène dissous (mg O2/l) V
Taux 'de saturation en O2 dissous (%)

1- _DBO5 (mg O2/l) V 4
Carboneorganique (mg C/I)
Température , .V APot.- (me Pou/ll
Phosphore total (mg P/l) A
NH4* (mg NH]/I)
N02' (mgNO2"/I) A V
N03' (mg N03'/l)PH V V V
Conductivité
Chlorures

A Sulfates 4

1. Table-auA
Alachlore
Anthracène V
Atrazine 4

àBenzène * 4 A A
Pentabromodiphénylether, octa-bromodtiphénylether, deca bromodlphenylether

V Cadmium 4 V V V V
C10-13 Choroalcanes
Chlorfenvinphos V 4
Chlorpyrifos 4
1,2 Dichloroéthane A V
Dichlorométhaneè =
Di(2-éthylhexy|)phtalate (DEHP)
Diuron ¿ 'V V 4
Endosulfan 4
Fluoranthène 4
Hexachlorobenzène A
Hexachlorobutadiène

A Hexachlorocyclohexane et alpha, béta, delta (chaque isomere)Llndane
lsoproturon V 4
Plomb 4 ,V
Mercure
Naphtalène A A V 4 4
Nickel 1 4 44 4
Nonylphénol 4-para~nonylphénol V
Octylphènol para-ter~octylphénol 4
Pentachlorobenzène V V

P Pentachlorophénol V V A
HAP: Benzo(a)pyrène, Benzo(b)fluoranthène, Benzo (ghl)perylene, benzo(k)fluoranthene,

 lndene(1,2,a-eellpyrene 4
A Simaziner A A V

Tributylétain 4 A V 4 A

Tableaux. de la circulaire du 7 mai 2007

44 Trichlorobenzène, 1,2,4-trichlorobenzène
Trichlorométhane A V
Trifluraline 4 4

2. Tableau B . 4 V
4 4 Aldrine 4 4

Tétrachlorure de Carbone ¿ A V
TotalDDT para-para DDT VV
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Dieldrine 4 V 4
Endrine 4 4 4
Perchloréthylène (tétrachlol'oétVhylène)
Trichloréthylène ,V 4 V V 4
lsodnne V V4 V

3. Tableau C
A A Cadmium et ses composés V

Mercure etses composés
Plomb et ses composés'
Nickel et ses composés

V U  4
Four être onnexîV¿VVVVVVVV

è mon errété de ce §o§V§4 VV
4 EPibl.éi. ie 4*: .sf ,VVVVV _ V_¿l,?gVV,:_å.V;'å`.,.V,.V.,r.

A ia Pt-bey.-..,. V V V
-.4 4Q

'VÎ.3ï"
*-›..V4 t¿¿;ÊÊï.-il4îa2..î

` A _ U - T _-..44=Îï V.

4 Pc ti r ie ÿfït T:T44 t44
- 4 D › J . .-4'. . ft. 4 .. .fi L4 4" :If tr

La U un i, :cri Si) '\!.,*.:*È.¿'=_ ÈÁÃ'-'i' 5 W 5-' 4-,J J 5 ei'

*.»:.Î*`-._-". -Î4'l..',J'Î U gi-4.'-Jl`:"e!' "“" -` " 4 ` _'

eft, 4
44.-;`.4.~_: 4 V 4
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